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40 ans dôhistoire (1ère  partie)  

1973 Naissance du brevet européen  

1975 Convention sur le brevet communautaire  

1999 Initiative française  

2000 Projet de règlement sur le brevet communautaire  

2000 Protocole sur le contentieux des brevets européens  

2007 Communication de la Commission européenne  

2008 Projet dôaccord 14970/08 

2003 Communication de la Commission européenne  

2003 Protocole sur le contentieux des brevets européens  

La juridiction européenne unifiée  
des brevets  
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40 ans dôhistoire (2 e partie)  

10/03/2011 Décision du Conseil 2011/167/UE Coopération 

renforcée pour une protection par brevet unitaire  

24/04/2009 Demande dôavis aupr¯s de la CJCE 

08/03/2011 Avis négatif de la CJUE  

26/10/2011 Projet dôaccord sur la juridiction europ®enne 

unifiée des brevets et projet de statut ï texte 
révisé de la Présidence 16023/11  

29/03/2009 Projet dôaccord 7928/09 

13/04/2011 Proposition de règlement  

Coopération renforcée pour une protection par 
brevet unitaire  

13/04/2011 Proposition de règlement sur les dispositions 

relatives à la traduction  
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Brevet de lôUnion europ®enne :  
développements récents  

Â 10  novembre  2010  
Les Ministres ne r®ussissent pas ¨ sôentendre sur le brevet 
europ®en (ES & IT sôopposent au projet, qui requ®rait une 
approbation ¨ lôunanimit®) 

Â 7 décembre 2010  
11 États membres proposent de nouer entre eux une «  coopération 
renforcée  » 
LôEspagne et lôItalie plaident en faveur de la poursuite des 
négociations  

Â 14 décembre 2010  
Proposition de décision du Conseil autorisant une coopération 
renforc®e dans le domaine de la cr®ation dôune protection unitaire 
par brevet (2010/0384)  

La juridiction européenne unifiée  
des brevets  
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Brevet unitaire :  
développements récents  

Â 10 mars 2011 Décision du Conseil 2011/167/UE  
Coopération renforcée pour une protection par brevet 

unitaire  

Â 13 avril 2011 Proposition de règlement  
Coopération renforcée pour une protection unitaire par 
brevet  

Â 13 avril 2011 Proposition de règlement sur les modalités 

applicables en matière de traduction  

Â 23 juin 2011 Proposition de règlement  mettant en îuvre 

la coopération renforcée dans le domaine de la création 
dôune protection par brevet unitaire 11328/11 
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Juridiction européenne unifiée du brevet :  
développements récents  

Â 8 mars 2011  
Avis n®gatif de la Cour de justice de lôUnion europ®enne sur 

une demande soumise conform®ment ¨ lôarticle 218 (11)  
TFUE, le 6 juillet 2009, par le Conseil de lôUnion europ®enne 

Â 11 novembre 2011 (texte révisé de la Présidence 16741/11)  
Projet dôaccord  

Juridiction européenne unifiée du brevet  
et projet de statut  

Â Décembre  2011  
Annulation de la réunion convoquée  à Varsovie  par la 

présidence  polonaise pour parapher  lôaccord 

La juridiction européenne unifiée  
des brevets  
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Brevet unitaire et juridiction européenne 
unifiée des brevets :  
derniers développements  

29 juin 2012  

Conclusions du Conseil européen :  

« Les chefs d'État ou de gouvernement des États membres 
participants sont convenus d'une solution pour résoudre la 
dernière question en suspens dans le dossier du brevet, à 

savoir celle du siège de la div ision centrale du tribunal de 
première instance de la juridiction unifiée des brevets.  

Ils suggèrent que les articles 6 à 8 du règlement mettant en 
îuvre la coopération renforcée dans le domaine de la création 
d'une protection par brevet unitaire devant être adopté par le 

Conseil et le Parlement européen soient supprimés . » 



Pierre Véron  14 mai 2013  

Grapi  · La juridiction européenne unifiée du brevet  10  

La juridiction européenne unifiée  
du brevet  

19  

Brevet unitaire et juridiction européenne 
unifiée du brevet :  
derniers développements  

Â 19 novembre 2012  Å Accord du Conseil européen et du 
Parlement européen (compromis concernant les articles 6 à 

8 du règlement sur le brevet unitaire)  

Â 10 d®cembre 2012 Å D®cision du Conseil Comp®titivit® 

Â 11 -13 d®cembre 2012 Å Vote du Parlement européen  

Â 17 d®cembre 2012 Å R¯glements 1257/2012 et 1260/2012  

Â 19 f®vrier 2013 Å Signature par les £tats de lôaccord sur la 
juridiction européenne unifiée  

Â 22 mars 2013 Å Action de lôEspagne et de lôItalie en nullit® 
des règlements du 17 décembre 2012  (C - 146/13 and C- 147/13)  

Â 16 avril 2013 Å Rejet par la CJEU de lôaction de lôEspagne et 
de lôItalie en nullité de la décision du 10  mars 2011 

(coopération renforcée)  
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Brevet unitaire et juridiction européenne 
unifiée des brevets :  
calendrier prévisionnel  

Â 30 novembre 2013 (?) Å Fin des  ratifications 

Â Avril 2014 (??) Å D®livrance du premier brevet unitaire et 
mise en place de la juridiction européenne unifiée  
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Les textes  disponibles  

Â 17 décembre  2012  
Règlement  1257/2012 coopération renforcée pour la 

cr®ation dôune protection unitaire par brevet  
http://www.upc.documents.eu.com/PDFs/2012-12-17_Reglt_1257-2012_Coop_renf_creation_protection_unitair e_br evet.pdf  

Â 17 décembre  2012  
Règlement  1260/2012 ( modalités  de traduction ) 
http://www.upc.documents.eu.com/PDFs/2012-12-17_Reglt_1260-2012_Coop_renf_un itaire_brev et_traduction.pdf 

Â 19 février  2013  
Accord relatif  à une  juridiction  unifiée  du brevet  

(11 janvier  2013) texte  révisé  de la présidence  16351/12  
EN http://www.upc.documents.eu.com/PDFs/2013-01-11-Draft_agreement_Unified_Patent_Court_+_Statute_st16351.en12.pdf  

FR http://www.upc.documents.eu.com/PDFs/2013-01-11-Draft_agreement_Unified_Patent_Court_+_Statute_ST16351.FR12.pdf  

Â 29 avril  2013  
Draft Rules of procedure Unified Patent Court (V15) 
http://www.upc.documents.eu.com/PDFs/2013-04-29_Draft 15_Rules_of_Procedure.pdf 
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du brevet  

Les principaux documents sont disponibles sur 

www.upc.documents.eu.com  
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Place dans le contentieux  
des titres de propriété industrielle  
de lôUnion Europ®enne  

24  

ÂUn formidable défi  

ÂUn système radicalement différent de 

celui des titres «  communautaires  » de 
lôUnion europ®enne 
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Un formidable défi  

ÂLôaccord vise ¨ cr®er la premi¯re 
juridiction supranationale en Europe 

ayant compétence pour juger des litiges 

entre parties privées  

ÂCôest une juridiction commune ¨ 
plusieurs États membres de lôUE;  

ce nôest pas  une juridiction de lôUE 
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Contentieux des titres de propriété 
industrielle de lôUnion europ®enne 

Â Droits de propri®t® industrielle de lôUnion europ®enne 
existants  :  

4marques communautaires  

4dessins  et modèle communautaires  

4protection  communautaire des obtentions 
végétales  

Â Droits de propriété industrielle de lôUnion europ®enne 
à créer  :  

4brevet  de lôUnion europ®enne 

4droits  communautaires sur la topographie des 
produits semi - conducteurs  
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Marque communautaire  
Dessin et modèle communautaire  

Règlement du Conseil (CE) n ° 207/2009 du 26 février 2009 sur la marque communautaire  

Règlement du Conseil (CE) n ° 6/2002 du 12 décembre 2001 sur les dessins et modèles 
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Protection communautaire des obtentions végétales  

Règlement du Conseil (CE) n °  2100/94 du 27 juillet 1994  
instituant un régime de protection des obtentions végétales  
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Périmètre et structure  

ÂUn territoire à géométrie variable  

ÂUn champ dôapplication strictement 

défini  

ÂUne structure à deux étages  

ÂDes juges spécialisés  

29  
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Un territoire à géométrie variable  

30  

OEB  
et UE  

OEB 
NON UE 

(Deux Europes  différentes : UE & OEB)  
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1  

Un territoire  à géométrie variable  
24 BU  
(O E B + U E  + BU )  

OEB 
(NO N U E)  

(Cinq Europes  différentes : UE, OEB, BU, JUB)  

NON BU  
(O E B  + U E )  

19 février 2013  
Dernière minute : 
 
PL ne signe pas 
lôaccord 
 
IT signe lôaccord 

PL  
BU  N O N JUB  

IT  
JU B N ON BU  

La juridiction européenne unifiée  
du brevet  

32  

3  

Champ dôapplication 

ÂBrevet européen à effet unitaire  

ÂCertificat complémentaire de protection  
(basé sur un brevet unitaire ou européen)  

ÂBrevet européen  

ÂDemande de brevet  
(unitaire ou européen)  
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6  

Le système juridictionnel  

Cour dôappel

Division centrale Division régionaleDivision locale

???

Division locale Division régionale

A
p

p
e

l

 (
fa

it
s
 &

 d
ro

it
)Greffe

Renvoi facultatif

décision contraignante

Renvoi fa
culta

tif

décision contra
ignante

Cour de justice

de lôUnion europ®enne
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7  

Le tribunal de première instance  

Division centrale Division régionaleDivision localeDivision régionale Division locale
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7  

Le tribunal de première instance :  
divisions locales  

Chaque État membre a le 

droit de mettre en place une 

division locale  

Un État membre ayant 

enregistré plus de 

100  affaires nouvelles de 

brevet par an (=  DE, FR, 

UK ?) a le droit de mettre en 

place des divisions locales 

suppl®mentaires (jusquô¨ 4 

au total par État membre)  
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7  

Le tribunal de première instance :  
divisions régionales  

(5) Une division régionale 
sera mise en place pour 

deux ou plusieurs États 
membres contractants, à 

leur demande, 
conformément au statut.  
Ces États membres 

contractants désigneront le 
siège de la division 

concernée et fourniront les 
installations nécessaires à 
cet effet.  

La division régionale peut 
siéger en plusieurs lieux.  
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7  

Le tribunal de première instance :  
division centrale  
(2)  La division centrale 

siègera à Paris, avec des 

sections à Londres et à 

Munich. Les affaires devant 

la division centrale seront 

distribu®es ainsi quôil est 

dit ¨ lôAnnexe II.   

Lô£tat membre contractant 

accueillant la division 

centrale fournira les 

installations nécessaires à 

cet effet . 
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28/29 juin 2012  

Conclusions du Conseil européen  

Art icle  7 et  Annexe  II  

Le tribunal de première instance :  
division centrale et sections  

Sect ion A ï nécessités 
courantes de la vie

Sect ion C ï chim ie ;  
m étallurgie

Sect ion B ï techniques 
indust r ielles ;  t ransports

Sect ion D ï text iles ;  papier

Sect ion E ï const ruct ions 
fixes

Sect ion G ï physique

Sect ion H ï élect r icité

Sect ion F ï m écanique;  
éclairage ;  chauffage ;  
arm em ent  ;  sautage

Paris

« Com pte tenu de la nature hautem ent  spécialisée des lit iges en m at ière de brevets et  de la nécessité de 
m aintenir des norm es de haute qualité, des cham bres spécialisées seront  créées dans deux sect ions de la 
division cent rale, lôune ̈ Londres (chim ie, y com pris les produits pharm aceut iques, classificat ion C, nécessités 
courantes de la vie, classificat ion A)  et lôautre ̈ Munich (m écanique, classificat ion F) . »

Londres Munich 
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La cour dôappel (Luxembourg) 

Cour dôappel

A
p

p
e

l

 (
fa

it
s
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 d
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)
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15  

Les juges  

(1) La juridiction comprendra à la fois des juges juristes et des 

juges techniciens.  

Les juges devront démontrer le plus haut niveau de compétence 

et prouver leur expérience dans le domaine du 

contentieux des brevets dôinvention. 

(2) Les juges juristes devront posséder les qualifications 

requises pour être nommé aux fonctions judiciaires dans un État 

membre contractant.  

(3) Les juges techniciens devront posséder un diplôme 

universitaire et prouver leurs compétences dans un domaine 

technologique. Ils devront également démontrer leurs 

connaissances en droit civil et en procédure civile en matière de 

contentieux des brevets dôinvention. 
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16  

Les juges : désignation  

(1) Le Comité consultatif* dressera une liste des 

candidats les plus ¨ m°me dô°tre d®sign®s juges de la 

juridiction, conformément au statut.  

(2) Sur la base de cette liste, le Comité administratif 

d®signera les juges de la juridiction dôun commun accord. 

(3) Les dispositions de mise en îuvre relatives ¨ la 

désignation des juges seront prévues au statut.  

Å 1 4  (2 ) Le C omité c onsultatif c omprendra des  juges s pécialisés en brevets 

dôinvention et des praticiens du droit et du contentieux des brevets 

pos s édant des compétences notoires.  
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8  (2)  

Composition : division locale  

État membre avec < 50 affaires  
(disposition anti Eastern  District of Texas)  
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8  (3) & (4)  

Composition : division locale  

État membre avec > 50 affaires  
ou division régionale  



Pierre Véron  14 mai 2013  

Grapi  · La juridiction européenne unifiée du brevet  23  

La juridiction européenne unifiée  
du brevet  

45  

8  (5)  

Composition :  
juge technicien supplémentaire  

Sur demande des parties ou dôoffice 
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8  (6)  

Composition : division centrale  

Un juge  technicien  sauf  pour art . 32  (1)  ( i )  

(act ions concernant  décisions  OEB sur  BE à EU)  
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9  

Composition  : cour dôappel 
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Droit applicable  

Â24  (1)  droit matériel  

Â24  (2)  conflit de lois  

Â25-30  définition de la contrefaçon  

Â63 -70  sanctions et dommages - intérêts  
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Droit applicable  
Art. 14f -14i de lôAccord c/ art. 6- 8 du Règlement  
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art. 5 du Règlement 1257/2012  

Droit applicable  

« Article 5 -  Protection uniforme  

1. Le brevet européen à effet unitaire confère à son 

titulaire le droit dôemp°cher tout tiers de commettre des 

actes contre lesquels ce brevet assure une protection sur 

lôensemble du territoire des £tats membres participants 

dans lesquels il a un effet unitaire, sous réserve des 

limitations applicables é » 






































